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[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES, j JéSf/r'i 541
N° 6.

Lettre des officiers municipaux de Mâcon (1).

« Mâcon, le 2 frimaire de l’an II de la Ré¬
publique française.

« Citoyens,

« Nous t’envoyons extrait d’une de nos déli¬
bérations par laquelle tu verras que nous som¬
mes à la hauteur. Fais-en l’usage nécessaire pour
que nous puissions élever une statue de la li¬
berté à la place de ton (sic) ci-devant crucifix.

« Salut, fraternité, cramponne-toi au sommet
de la Montagne.

« Les officiers municipaux de Mâcon,

« Bigonnet, maire; S. Monny, procureur de
la commune, B. Racognié; Frambly;
R a vet. »

Extrait du registre des arrêtés du bureau d'agence
de la municipalité de Mâcon (2).

Le premier frimaire, l’an deux de la Répu¬
blique française, une et indivisible, les officiers
municipaux, composant le bureau d’agence,
assemblés, font savoir qu’en exécution de leur
arrêté du 28 brumaire dernier, ensuite de la
délibération du conseil général du 27, la fête
de la dernière décade de brumaire a été célé¬

brée ledit jour, décadi, dans le temple de la
vérité (ci-devant église de Saint -Vincent); qu’à
la diligence de la municipalité toutes les auto¬
rités constituées ont été convoquées avec invi¬
tation de se réunir dans la cour de l’administra¬

tion du département, à huit heures du matin;
lesquelles réunies se sont transportées en corps
audit temple, où étant arrivées, les citoyens
Voudière et Bigonnet, maire, ont fait tour à
tour, en présence du citoyen Ja vogues, repré¬
sentant du peuple, un prêche au peuple assem¬
blé en grande foule, suivi, dans les reprises de
l’orateur, du chant des hymnes de la liberté et
du son des instruments, que l’on a renvoyé
à (sic) tous les cultes autres que celui de la
vérité et de la raison; que les prêches qui ont
eu lieu ont été faits avec une éloquence et une
énergie propres à émouvoir le peuple et à anéan¬
tir les erreurs et les préjugés du fanatisme et
de la superstition qui firent depuis tant de
siècles le malheur du peuple français; et que
l’église de Saint-Vincent a été nommée le temple
de la Révolution. La cérémonie faite, les corps
administratifs réunis, précédés de la musique,
se sont rendus sur la place de la Liberté, où,
sous l’emblème de l’égalité elles ont fait trou¬
ver (sic ) une pièce de vin rouge, et les membres
de toutes les autorités constituées confondus

avec le peuple, on a bu tour à tour dans la
même coupe. Et pendant ce temps, la munici¬
palité a fait transporter plusieurs terriers et
titres, déposés au secrétariat, et l’administra¬
tion du district, ceux déposés dans ses archives,
lesquels ont été brûlés en présence du peuple.

Des acclamations de : Vive la République ! se
sont fait entendre à la satisfaction de toutes les
autorités constituées, qui se sont retirées dans
leur poste ensuite du brûlement desdits titres
et terriers, dont procès-verbal. Et arrêté, le pro¬
cureur de la commune entendu, que pour payer
ledit vin, mandat sera délivré au citoyen Du¬
four, qui en a fait l’avance et la fourniture.

Signé sur le registre : Les officiers muni¬
cipaux, et Ravet, secrétaire.

Pour extrait :

Ravet.

N® 7.

Lettre des administrateurs du département
des Landes (1).

« Mont-de-Marsan, le 1er frimaire, l’an II
de la République, une et indivisible.

« Citoyen Président,

« Les principes de la morale universelle se
sont déjà fait entendre dans ce département.
Des ci-devant prêtres ont abjuré un caractère
de fausseté et de mensonge, fruit d’une éduca¬
tion perverse, pour se ranger dans l’auguste
classe des citoyens. Nous espérons que d’aussi
heureux exemples serviront à purger notre ter¬
ritoire d’un reste de fanatisme qui le déshonore.
Bientôt la saine philosophie deviendra l’égide
de notre prospérité.

« C’est à la Montagne, à son énergie républi¬
caine que nous devons encore cette heureuse
révolution dans les esprits; elle seule consolide
et cimente à jamais le succès et la durée de
toutes les autres.

Nous faisons hommage à la Convention na¬
tionale des lettres de prêtrise qui ont été dépo¬
sées sur le bureau de l’ Administration; la fran¬
chise avec laquelle les anciens titulaires en ont
fait raison à la raison (sic), nous assure qu’ils
n’ont été conduits dans cette démarche que par
leur grand amour pour la liberté et l’égalité.

« Salut, unité et indivisibilité.

« Les administrateurs du conseil général du
département des Landes,

« A. Basquiat, président ; Daribaude,
secrétaire. »

Extrait des registres des délibérations du conseil
général du département des Landes (2).

Du 28 brumaire, l’an II de la République
française une et indivisible.

Séance publique et permanente du soir,

f Le conseil général tenant sa séance, un
membre obtient la parole pour faire part à l’Ad

(1) Archives nationales, carton C 284, dossier 821.
(2) Ibid.

(1) Archives nationales, carton C 284, dossier 821,
(2) Ibid.


	Pagination
	541


